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Droit de la prévention

Notre analyse

Les plans de démolition, de retrait ou d'encapsulage dans leur dernière version, sur tout support sont communiqués une fois par
trimestre au médecin du travail, au comité social et économique (CSE).

A noter, un exemplaire téléchargeable de la dernière version du PDRE transmise sur DEMAT@MIANTE est mis à disposition des
entreprises et établissements certifiés sur la plate-forme. L'employeur peut ainsi imprimer cet exemplaire ou le ou transmettre par
mail au CSE et au médecin du travail.

Article R4412-136 du Code du travail - Amiante (Sous-section 3)

Les plans de démolition, de retrait ou d'encapsulage sont communiqués une fois par trimestre au médecin du travail, au comité social et économique.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Portail DEMAT@MIANTE –
Foires aux questions

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.dematamiante.travail.gouv.fr/demat-amiante-frontend/#/auth/faq
https://www.dematamiante.travail.gouv.fr/demat-amiante-frontend/#/auth/faq
https://www.dematamiante.travail.gouv.fr/demat-amiante-frontend/#/auth/faq
https://www.dematamiante.travail.gouv.fr/demat-amiante-frontend/#/auth/faq
http://www.tcpdf.org

